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Si vous étes imposable, vous bénéficiez d'une réduction fiscale de 75% du montant de votre don.  AGRIEE PAR
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Un don de 100 € vous colitera ainsi quatre fois moins, soit 25 €. Cet avantage fiscal est valable dans la limite de 485 € verses.
Au-dela, la réeduction est de 66% dans la limite de 20% de votre revenu net imposable.

Maturellement, pour tout don, un regu fiscal a joindre a volre déclaration vous sera adressé,




